
 

  

 

 

 

 

Administration générale 
Acceptation des comptes : 

 Acceptation de la liste des comptes du mois de février 2016 d’une somme de 
65 747,68 $. 

Lieu de la vente pour non-paiement de taxes 2016 : 

 Le lieu habituel de la vente pour non-paiement de taxes foncières, la salle du 
conseil de la Ville de Roberval, étant non disponible, le conseil a statué que pour 
l'année 2016, la vente se déroulerait à la salle Kurtness de l'Hôtel Château 
Roberval. Cette vente aura lieu le jeudi 16 juin prochain. 

 

Renouvellement – Contrat d’assurance collective : 

 La MRC a accepté le renouvellement de l’assurance collective de ses employés 
auprès de SSQ Groupe financier pour la période du 1er avril 2016 au 31 mars 
2017. 

 

Aménagement du territoire 

Approbation de règlements – Ville de Roberval : 

 Les élus ont approuvé trois règlements de la Ville de Roberval modifiant le 
règlement de zonage de manière à ajouter des usages dans la zone industrielle 
(Pi-4) et agricole (A-4) ainsi qu’à assurer la concordance au règlement 
no 2015-18 qui vise à modifier la planification retenue pour le développement 
résidentiel de la rue Olivier-Guimond (secteur avenue Roberval). 

Avis à la CPTAQ – Dossier no 411346 (MTQ) : 

 Le conseil de la MRC a formulé une recommandation favorable à la CPTAQ à la 
suite du dépôt par le ministère des Transports du Québec d’une demande 
d’autorisation visant la reconstruction d’un pont traversant la rivière 
Ouiatchouaniche dans le 5e Rang situé sur le territoire de la municipalité de 
Sainte-Hedwidge. 

Mandat professionnel – Mémoire relatif à la gestion durable du lac Saint-Jean : 

 En vertu de la recommandation du comité de suivi de la gestion durable du lac 
Saint-Jean, le conseil a accepté d’octroyer, à titre de mandataire des MRC du 
Lac-Saint-Jean, un mandat professionnel à M. Laval Tremblay, urbaniste, pour la 
l’accompagnement des divers comités, la préparation du contenu et la rédaction 
du mémoire à présenter lors de l’audience publique du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement qui se tiendra d’ici la fin de l’année 2016, et ce, 
pour une somme de 20 000 $ plus les taxes applicables. 
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Participation financière – Projet de transfert de connaissances sur les eaux 
souterraines : 

 Le conseil de la MRC a accepté la demande de participation financière de 
10 000 $ par année pendant trois ans déposée par le Centre d’études sur les 
ressources minérales (CERM) de l’Université du Québec à Chicoutimi pour la 
réalisation d’un projet pilote qui vise à répondre aux divers besoins des 
partenaires en matière d’eaux souterraines tout en permettant de maintenir 
l’expertise régionale développée dans le projet d’acquisition de connaissances 
2009-2013. 

Corvée collective de revitalisation des villes et villages : 

 Le conseil de la MRC a confirmé sa participation financière supplémentaire au 
projet de « Corvée collective de revitalisation des villes, villages et quartiers » 
pour une période de trois ans, soit un montant annuel supplémentaire de 
16 667 $ provenant du Fonds de développement des territoires. Le projet vise à 
mettre en place, dans l’ensemble des municipalités de la région, des corvées 
collectives dans des secteurs ciblés qui proposeront des scénarios de 
revitalisation tout en favorisant l’animation des milieux touchés et la 
participation citoyenne. La première année du projet pour la MRC du Domaine-
du-Roy se déroulera dans la municipalité de Lac-Bouchette. 

 

Développement territorial et socioéconomique 

Nominations – Corporation du Parc régional de Val-Jalbert : 

 Mmes Catherine Imbeau et Julie Laroche ont été nommées à titre 
d'administratrices de la Corporation du Parc régional de Val-Jalbert, en 
remplacement de MM. Jean-François Quessy et Éric Pelletier. 

Nominations – Protocole de respect mutuel, de collaboration et de partenariat avec 
Pekuakamiulnuatsh Takuhikan : 

 Mme Ghislaine M.-Hudon, MM. Gilles Potvin, Mario Gagnon et Jean Simard ont 
été désignés à titre de représentants de la MRC du Domaine-du-Roy au comité 
paritaire nouvellement créé qui découle de l’entente de respect mutuel, de 
collaboration et de partenariat intervenue en 2015 avec Pekuakamiulnuatsh 
Takuhikan. 

Contribution 2016-2017 – Entente spécifique de régionalisation du Fonds de 
recherche agroalimentaire axé sur l’agriculture nordique : 

 Le conseil a autorisé le cinquième et dernier versement de 10 000 $ de la 
contribution de la MRC à l'Entente spécifique de régionalisation du Fonds de 
recherche agroalimentaire axé sur l'agriculture nordique. 

Population 2016 des municipalités du territoire de la MRC du Domaine-du-Roy : 

 Un tableau présentant la population de la MRC du Domaine-du-Roy pour l’année 
2016, selon le décret no 1125-2015 du gouvernement du Québec, a été déposé 
auprès des membres du conseil. La population du territoire a baissé de 
38 habitants pour s'établir à 29 564. 

 
 
 

La prochaine séance 

ordinaire du conseil de la 

MRC du Domaine-du-Roy 

aura lieu le mardi 

8 mars 2016, à 20 h, à la 

mairie de Roberval. 

http://mrcdomaineduroy.ca/publications/d/683-protocole-de-respect-mutuel-de-collaboration-et-de-partenariat-entre-pekuakamiulnuatsh-takuhikan-et-la-mrc-du-domaine-du-roy
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Destination Lac-Saint-Jean : 

 Les membres du conseil ont accepté la proposition de relance de l’organisme 
Destination Lac-Saint-Jean, considérant que la présence d'une structure de 
concertation, de promotion et de développement touristique est importante 
quant à l'avenir touristique du Lac-Saint-Jean. La pertinence de l’existence de 
l’organisme sera évaluée à la fin de la première année. De plus, les élus ont 
renouvelé la nomination des représentants de la MRC pour siéger au conseil 
d’administration, soit Mmes Lauraine Gagnon, Diane Hudon et M. Guy Larouche. 

Demande de volumes de bois additionnels – Projet de Biomoss Carbon inc. – 
Complexe intégré de transformation à valeur ajoutée : 

 Le conseil de la MRC demande à M. Laurent Lessard, ministre de la Forêt, de la 
Faune et des Parcs, de réserver à Biomoss Carbon inc. – Complexe intégré de 
transformation à valeur ajoutée, un volume additionnel de 200 000 m3 en 
garantie d'approvisionnement en surplus des 179 850 m3 déjà réservés à la suite 
de la sélection du dossier par le bureau de projet mis en place par le 
gouvernement provincial. L’objectif étant de compléter l'approvisionnement 
nécessaire à la mise en place de cette nouvelle usine sur le territoire de la MRC 
du Domaine-du-Roy, de conserver sur notre territoire les volumes 
historiquement rattachés à l’usine de Louisiana-Pacific de Chambord et de 
permettre l’implantation d'autres entreprises sur le territoire de la MRC, et ce, à 
l'intérieur d'un nouveau réseau de création de valeur basé sur l'approche du bon 
bois au bon utilisateur et pour le bon usage (BBBUBU). 

Contribution – Agence de développement des communautés forestières ilnu et 
jeannoise : 

 Le conseil de la MRC a octroyé une somme maximale de 1 000 $ à l’Agence de 
développement des communautés forestières ilnu et jeannoise pour participer à 
une conférence internationale sur la ruralité nordique en Islande afin de pouvoir 
échanger sur la mise en place d’une industrie de la bioéconomie. 

 

Gestion des matières résiduelles 
Nomination – Commission de consultation publique du plan de gestion des matières 
résiduelles : 

 Les membres du conseil ont nommé M. Sébastien Girard à titre de représentant 
de la MRC du Domaine-du-Roy à la commission de consultation publique du 
projet de révision du plan de gestion des matières résiduelles de la Régie des 
matières résiduelles du Lac-Saint-Jean. 

 

Transport 
Autorisation – Versement final/Plan d’intervention en infrastructures routières 
locales (PIIRL) : 

 À la suite de l’approbation du PIIRL par le ministère des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des transports (MTMDET), les élus ont 
autorisé le versement final de 35 716,87 $, taxes incluses, à Norda Stelo (Roche). 
Le coût de réalisation du PIIRL s'est élevé à 113 000 $ et a été entièrement 
financé par une subvention du MTMDET. 



 

 

Autoroute 70 – Planification des investissements routiers du MTMDET : 

 Le conseil de la MRC a convenu de solliciter le ministre du MTMDET afin 
d’interpeller la Direction régionale du Saguenay–Lac-Saint-Jean pour que le 
projet de l'autoroute 70 soit inclus dans la planification des investissements 
routiers en vue de sa réalisation dans les meilleurs délais. 

Contribution 2016 – Allo Transport : 

 À la suite de la réception de la participation financière de 125 000 $ du MTMDET 
au financement de l’organisme pour l’année 2015, le conseil de la MRC a 
autorisé le remboursement de cette contribution à l’organisme Allo Transport 
pour l’année 2015 et a autorisé le versement de la contribution de la MRC pour 
l’année 2016 d’un montant de 14 000 $. 

 

Territoire non organisé 
Adoption du second projet de règlement no 241-2015 modifiant le règlement de 
zonage du territoire non organisé Lac-Ashuapmushuan : 

 Le conseil de la MRC a adopté le second projet de règlement no 241-2015 ayant 
pour objet de modifier le règlement de zonage no 74-94 de manière à modifier 
les dispositions relatives aux normes d’implantation des bâtiments et à 
l’implantation des usages et des constructions sur les lots dérogatoires dans le 
territoire non organisé Lac-Ashuapmushuan. 

Autorisation – Vente pour non-paiement de taxes : 

 Les élus ont autorisé le processus de vente des propriétés en défaut de 
paiement de taxes pour le territoire non organisé Lac-Ashuapmushuan. 

 

Divers 
Demande de révision – Loi sur les ingénieurs : 

 Les membres du conseil ont adopté une résolution pour appuyer la demande 
formulée par les MRC de Robert-Cliche et de La Nouvelle-Beauce au ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire concernant un article de la 
Loi sur les ingénieurs. La requête consiste à revoir à la hausse le seuil indiqué et 
exigé qui oblige une municipalité de requérir aux services d’un ingénieur 
lorsqu’elle effectue des travaux d’une valeur de plus de 3 000 $ sur les voies 
publiques ou certaines réparations à des infrastructures, ce qui pourrait éviter des 
coûts supplémentaires aux municipalités et aux citoyens dans l’exécution de 
travaux effectués en régie interne par les municipalités. 

 

 

 

 

 

 

Pour plus d’information : 

 

MRC du Domaine-du-Roy  901, boulevard Saint-Joseph, Roberval (Québec)  G8H 2L8  418 275-5044  mrcdomaineduroy.ca 


